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Montréal, le 8 février 2004

Me Anne Mailfait, Secrétaire adjoint de la Régie de l'énergie

800, Place Victoria

2e étage, Bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet : R-3492-2002, Demande du distributeur relative à la détermination du coût du service du Distributeur et à la modification des tarifs de distribution d’électricité (phase III)

Me Mailfait,

Nous vous faisons parvenir les commentaires du GRAME concernant la demande du Distributeur de reporter l’ensemble des sujets de la phase 3.

Selon la décision D-2003-138, la phase 3 du présent dossier devait débuter le 16 février 2004 avec le dépôt de la preuve du Distributeur. Elle devait spécifiquement porter sur les structures tarifaires et les frais de services de nature administrative.

Le 19 janvier 2004, le Distributeur déposait une demande relative à la phase 3, laquelle demandait de faire approuver, par une décision prioritaire, des modifications à la structure tarifaire qui devaient entrer en vigueur le 1er avril 2004. 

Dans sa décision D-2004-24, la Régie rejetait la demande d’examen prioritaire du Distributeur laquelle interdisait aux participants de procéder à une analyse approfondie du sujet.

Considérant que la proposition ne répondait pas à la commande – très spécifique du Gouvernement – le Distributeur a décidé d’annoncer qu’il désirait non seulement retirer sa preuve mais également reporter entièrement le réexamen de l’ensemble des orientations générales en matière de structure tarifaire au dossier tarifaire 2005-2006.

Le GRAME considère qu’il est primordial que la phase 3 de la présente cause soit maintenue, même si le calendrier et le déroulement devaient être adaptés afin de tenir compte des derniers événements. En effet :

1. La phase 3 s’inscrivait dans un processus qui garde toute sa légitimité dans le cadre du mandat de la Régie de l’énergie. Il s’agit de la première cause tarifaire du Distributeur et il est impensable qu’elle s’achève sans un véritable débat sur la structure de ses tarifs et les enjeux qui s’y rattachent.

2. Si la phase 2 du présent dossier visait à évaluer la pertinence d’un ajustement tarifaire, la phase 3 devait permettre à la Régie et aux intervenants de débattre sur la façon dont la grille tarifaire pouvait être améliorée afin d’optimiser, dans une perspective de développement durable, l’utilisation de l’énergie tout en respectant les divers impératifs socio-économiques et environnementaux. 

3. Le choix de la structure tarifaire peut s’avérer un outil de promotion de l’efficacité énergétique au même titre que le Plan global d’efficacité énergétique. 

Le Distributeur avait d’ailleurs reconnu cet enjeu dans sa requête du 15 janvier 2004 :

« Le Distributeur entend donner à sa clientèle un signal de prix qui favorise l’optimisation des choix sur le plan énergétique et l’utilisation la plus avantageuse des ressources disponibles. En reflétant la signal de prix des coûts marginaux, la tarification peut inciter les consommateurs à faire une utilisation rationnelle de l’électricité en les informant de l’impact de leur comportement sur les coûts du Distributeur. » (HQD-1, doc. 1, p. 9 de 15)

La Régie manquerait d’ailleurs une opportunité unique d’assurer la cohérence avec sa propre analyse en matière de développement durable et d’efficacité énergétique. En effet, dans sa décision D-2003-110 de la cause R-3473-2001 (p. 37), la Régie affirme :

« La Régie insiste sur l’importance de promouvoir les produits les plus performants et toutes les mesures rentables afin de s’assurer de profiter de toutes les opportunités d’économie d’énergie. » 

4. Il a toujours été clairement établi que le présent dossier s’achèverait avec l’évaluation des diverses améliorations possibles à la structure tarifaire du Distributeur.

D’ailleurs, l’appui du GRAME à un ajustement tarifaire, en phase 2, reposait clairement sur le fait que la 3e phase du présent dossier devait permettre de débattre des améliorations possibles à la structure tarifaire, c’est-à-dire sur la façon dont cet ajustement sera réalisé. 

5. La Régie doit pouvoir mener une véritable analyse des diverses propositions sur les structures tarifaires. 

6. En fait, il est préférable de poursuivre et mener à son terme ce dossier tarifaire sous un échéancier moins serré, plus raisonnable, que d’abdiquer devant les difficultés qu’a occasionné son examen complet. Évidemment, l’échéancier précipité proposé mettait en péril la capacité des intervenant à défendre l’intérêt public dont ils sont, tous ensemble, le représentant; renoncer à son examen n’en fait pas mieux.

7. Le Distributeur a prouvé qu’il était possible d’envisager des options novatrices qui pouvaient répondre à plusieurs des objectifs recherchés par la Régie. 

8. Le fait que l’option présentée contenait certaines faiblesses n’enlève rien à la valeur du processus, lequel visait justement à éviter de jeter le bébé avec l’eau du bain, considérant qu’il était possible, dans le cadre d’un processus itératif avec les intervenants, de trouver des solutions permettant d’apporter des améliorations sensibles à la structure tarifaire actuelle. 

9. Que le gouvernement ait considéré que la proposition d’Hydro-Québec ne comblait pas suffisamment sa requête de limiter l’impact de la hausse tarifaire sur les ménages à faibles revenus n’induit en rien que la structure tarifaire est déjà optimale ou appropriée.

Dans le communiqué de presse gouvernemental présenté en annexe de la demande amendée du Distributeur, le ministre des Ressources naturelles, de la Faune et des Parcs, M. Sam Hamad, soulève tout simplement que le Gouvernement avait constaté que la proposition de tarifs modulé n’atteignait « que partiellement l’objectif visé », lequel était de « minimiser l’impact de la hausse tarifaire pour la clientèle à faible revenu. » :

« Après discussions et en collaboration avec le ministre des Finances, M. Yves Séguin, un plan de mesures sera proposé au gouvernement, au plus tard lors de la préparation du prochain budget. Ce plan visera à aider les clients à faible revenu », a conclu le ministre Hamad. » (Communiqué, 27 janvier 2004)

Cela ne signifie aucunement qu’aucune modulation des tarifs ne soit requise, ni qu’il n’y ait place pour d’autres améliorations à la structure tarifaire. 

10. Puisque le Distributeur maintient sa demande de hausse additionnelle des tarifs pour le premier avril, on en déduit que cela se ferait en maintenant la structure tarifaire actuelle. Il y a donc une proposition de structure tarifaire pour cet ajustement tarifaire, laquelle représente le statu quo. La Régie doit au moins permettre aux intervenants de proposer des modifications possibles qui respecteraient l’objectif recherché par l’ajustement tarifaire, tout en étant cohérentes avec les signaux donnés par le gouvernement. 

11. La proposition déposée par HQD le 16 janvier aura eu le mérite d’amener une proposition concrète et structurée. Elle pourrait ainsi servir d’un premier scénario permettant d’entamer les discussions.

12. Les intervenants et la Régie s’étaient vu proposé un calendrier accéléré afin d’approuver une modification aux structures tarifaires. Reporter le débat risque-t-il de signifier une future demande prioritaire l’an prochain avec une proposition du Distributeur, et encore une fois l’incapacité de procéder à un premier débat public sur l’optimisation des structures tarifaires dans une perspective de développement durable?

Pour toute ces raisons, le GRAME s’oppose catégoriquement au report de la phase 3 du présent dossier.

Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, Maître Mailfait, l’expression de nos sentiments distingués.

Jean-François Lefebvre

GRAME
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